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APRÈS ART. 9 N° 678

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 juin 2023 

FACILITER LA MISE EN ŒUVRE DES OBJECTIFS DE « ZÉRO ARTIFICIALISATION 
NETTE » AU CŒUR DES TERRITOIRES - (N° 1359) 

Commission  

Gouvernement  
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AMENDEMENT N o 678
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

La première phrase du dernier alinéa du III de l’article 194 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 
précitée est ainsi modifiée :

a) La première occurrence des mots : « n’est pas » est remplacée par le mot : « est » ;

b) Après le mot : « lors » sont insérés les mots : « qu’il est constaté » ;

c) Les mots : « permettent qu’elle n’affecte pas » sont remplacés par le mot : « affectent » ;

d) Les mots : « , le cas échéant, » sont supprimés ;

e) La seconde occurrence des mots : « n’est pas » est remplacée par le mot : « est ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but de prendre en compte les installations de production intermittente 
d'énergie photovoltaïque  dans le décompte des surfaces artificialisées.

La souveraineté de la production alimentaire est plus vitale encore, prioritaire même, que la 
production d'énergie pour la population française.

Il est dès lors indispensable de sauvegarder les terres agricoles, et cet amendement a pour but 
d'éviter d'exonérer ces installations grandes consommatrices d'espaces, et notamment d'espaces 
composés de terres agricoles, de la comptabilité de l'artificialisation des sols visée dans cette loi.


